    



Devenir parrain / marraine

Parrainer les enfants de la maison d’accueil pour orphelins « Les cœurs Joyeux »

Présentation du parrainage
La maison d’accueil pour orphelins « Les Cœurs Joyeux »

L’orphelinat « Les Cœurs Joyeux » est encore un projet : quinze enfants ont d’ores et déjà une place réservée dans l’établissement, le terrain est acheté et les travaux de construction vont bientôt commencer. En attendant que les enfants puissent emménager dans l’établissement, ces derniers sont réunis deux fois par semaine pour partager un repas équilibré. Ce projet, porté par Mona Pierre, permettra d’éviter à ces quinze enfants de Verrettes (Artibonite) de devenir des "reste-avek", état proche de la servitude, très commun en Haïti pour les enfants sans ressource. 

La maison d’accueil pour orphelins aura pour vocation :

· de permettre à ces enfants de grandir dans des conditions satisfaisantes tant au niveau matériel qu’affectif

· de leur donner la possibilité de suivre une scolarité minimale, indispensable pour subsister et par la suite apprendre un métier

· de les aiguiller, les orienter de manière adaptée dans l’apprentissage d’un métier

La maison d’accueil pour orphelins devra assurer pour ces 15 enfants :

· l’hébergement *

· les trois repas quotidiens *

· la surveillance et prévention santé

· la prise en charge de la scolarité

· l’accompagnement éducatif et le soutien global des enfants

Le parrainage collectif

Un parrainage collectif consiste à soutenir une structure (crèche, orphelinat, centre nutritionnel, cantine scolaire…) par le versement régulier d’une somme d’argent. Dans ce cas précis, le parrainage apportera un soutien supplémentaire à ces quinze enfants et permettra à la maison d’accueil de les nourrir, héberger, scolariser et soigner.

Concrètement, vous envoyez par chèque ou faites un virement à l’association Accueil et Partage, chaque mois ou chaque trimestre, d’une valeur minimale de 10€ par mois. Vous vous engagez pour un minimum d’un an à verser ce parrainage. Les dons versés par les parrains sont remis directement (tous les trois mois) à des correspondants locaux qui les reversent intégralement. L’association s’engage à vous faire parvenir, en début d’année, un justificatif de déduction fiscale des sommes versées.

* Pour la semaine uniquement. Les week-ends, les enfants rejoindront leur famille d’accueil habituelle.

Déontologie
Accueil et Partage s’engage

- à utiliser les fonds reçus conformément aux souhaits des donateurs;

- à réduire au strict minimum les frais de gestion et à ne prélever ces frais que sur les cotisations et les dons ou subventions qui n’ont pas reçu d’autres affectations;

- à tenir à disposition des donateurs, l’état des fonds reçus et employés au cours de l’année civile précédente ainsi que le compte-rendu d’activité présenté à l’assemblée générale. 
- à informer les donateurs de l’avancement de l’action qu’ils ont soutenue au moins une fois par an au moyen d’un courrier ou du site Internet et à répondre, dans la mesure de ses moyens, à toutes leurs questions ;
- à vérifier sur place et dans la mesure du possible la bonne utilisation de ces fonds et la bonne marche du parrainage;

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom :





Prénom :

Adresse :

Code postal :




Ville :

Numéro de téléphone :



Courriel :

· Je souhaite parrainer les enfants de la maison d’accueil  « Les Cœurs Joyeux »

Je m’engage à verser le montant de ……… € (au moins 10€ par mois)

( chaque mois        ( chaque trimestre

( par chèque
   ( par virement                

Je m’engage à parrainer ces enfants sur une durée minimale d’un an.


Date et signature
Bulletin à renvoyer à : Accueil et Partage – 82, rue de Sergenteret – 60750 Choisy au Bac – 03.44.85.99.15 – gentilAEP@libertysurf.fr 


-
www.accueiletpartage.fr

